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La fin des quotas sucre est un 
enjeu considérable pour notre 
région, pour notre département. 
La production betteravière a 
constitué une force structurante 
pour nos départements depuis 
le Premier empire, favorisant le 
développement d’une production 
en polyculture et les partenariats 
entre filières végétales et ani-
males. La fin des quotas laitiers 
a montré à quel point un chan-
gement d’organisation devait 
appeler à savoir remettre en cause 
toute une manière de penser et 
de travailler dans une filière.
La même question est donc posée 
pour la filière sucre.
La filière doit se structurer de 
façon que planteurs et industriels 
puissent bénéficier du revenu de 
la betterave lorsque le marché le 
permet. Le partage des risques 
doit être équilibré tout autant 
que le partage des marges. 
Il est urgent, rapidement, que soit 
finalisé un accord interprofession-
nel qui nous permette de nous 
engager sur des surfaces supplé-
mentaires en betteraves.
Trop d’inconnues persistent pour 
que l’on arrive à déterminer 
l’impact de l’augmentation des 
surfaces de betteraves pour ac-
compagner la saturation de l’outil 
industriel. 
Ne prenons pas à la légère ces 
questions posées aujourd’hui dans 
la filière sucre et qui ne sont pas 
encore totalement réglées dans la 
filière laitière, 1 an après la fin des 
quotas. Le rôle du syndicalisme 
dans ces questions est d’être et de 
rester une force de proposition, le 
maillon fort de représentation des 
agriculteurs.
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Gilles Bollé, président du Syndicat betteravier de l’Oise, est plutôt confiant quant à la capacité des planteurs à tirer parti de la volonté des industriels  
d’augmenter les surfaces emblavées. Il reste quand même des points à éclaircir et des questions techniques à prendre en compte.
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